
• Les décrets 
 

 

• Décret n° 2005-321 du 16 février 2005 portant organisation administrative et financière et 

les modalités de fonctionnement de la caisse nationale d’assurance maladie. 

 

• Décret n° 2005-2192 du 9 août 2005 portant organisation du conseil national d’assurance 

maladie.  

 

• Décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, fixant les modalités et les procédures de 

l’exercice du contrôle médical prévu par la loi n° 2004-71 du 2 Août 2004, portant institution 

d’un régime d’assurance maladie.  

 

• Décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant détermination des modalités et procédures 

de conclusion et d’adhésion aux conventions régissant les rapports entre la caisse nationale 

d’assurance maladie et les prestataires de soins.   

 

• Décret n° 2007-1366 du 11 juin 2007, portant détermination des étapes d’application de la 

loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution d’un régime d’assurance maladie aux 

différentes catégories d’assurés sociaux mentionnés dans les différents régimes légaux de 

sécurité sociale.   

 

• Décret n° 2007-1367 du 11 juin 2007, portant détermination des modalités de prise en 

charge, procédures et taux des prestations de soins au titre du régime de base d’assurance 

maladie.   

 

• Décret n° 2007-1406 du 18 juin 2007, fixant l’assiette de calcul des taux de cotisations dues 

au titre de régime de base d’assurance maladie et ses étapes d’application. 

  

• Décret n° 2008-756 du 24 mars 2008, modifiant le décret n° 2007-1367 du 11 juin 2007, 

portant détermination des modalités de prise en charge, procédures et taux de prestations de 

soins au titre du régime de base d’assurance maladie 

 
 

• Les Arrêtés 
 

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et de Tunisiens à l’étranger du 22 

février 2006, portant approbation de la convention cadre régissant les rapports entre la caisse 

nationale d’assurance maladie et les prestataires de soins de libre pratique (1)  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 1er 

août 2006, portant extension de la convention cadre régissant les rapports entre la caisse 

nationale d’assurance maladie et les prestataires de soins de libre pratique, aux médecins 

dentistes de libre pratique  

 



• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 6 

février 2007, portant approbation de la convention sectorielle des médecins de libre pratique 

conclue entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat tunisien des médecins 

libéraux 

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 6 

février 2007, portant approbation de la convention sectorielle des médecins dentistes de libre 

pratique conclue entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat tunisien des 

médecins dentistes de libre pratique  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 6 

février 2007, portant approbation de la convention sectorielle des biologistes de libre 

pratique conclue entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat national des 

biologistes de libre pratique  

  

• Arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger 

et du ministre de la santé publique du 13 avril 2007, fixant les listes des spécialités et des 

actes médicaux et paramédicaux, des médicaments, de l’appareillage, des frais de transport 

sanitaire, ainsi que la liste des prestations nécessitant l’accord préalable, pris en charge par 

le régime de base d’assurance maladie (1)  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des tunisiens à l’étranger du 4 mai 

2007, portant approbation de la convention sectorielle des cliniques privées conclue entre la 

caisse nationale d’assurance maladie et la chambre syndicale nationale des cliniques privées  

  

• Arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger 

et du ministre de la santé publique du 25 juin 2007, portant fixation de la liste des affections 

lourdes ou chroniques prises en charge intégralement par la caisse nationale d’assurance 

maladie  

  

• Arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger 

et du ministre de la santé publique du 29 juin 2007, portant fixation de la liste des prestations 

d’hospitalisation dispensées dans les établissements sanitaires privés conventionnés avec la 

caisse nationale d’assurance maladie et prises en charges dans le cadre du régime de base 

d’assurance maladie  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger et du 

ministre de la santé publique du 15 août 2007, relatif à la fixation de la liste des médicaments 

génériques servant de base pour la détermination des prix de référence des médicaments 

dans le cadre du régime de base d’assurance maladie  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 15 

août 2007, portant approbation de l’avenant n° 1 et l’avenant n° 2 à la convention sectorielle 

des cliniques privées conclus entre la caisse nationale d’assurance maladie et la chambre 

syndicale nationale des cliniques privées  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 15 

août 2007, portant approbation de l’avenant n° 1 à la convention sectorielle des médecins de 

libre pratique conclu entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat Tunisien 

des médecins libéraux  



  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 5 

octobre 2007, portant extension de la convention cadre régissant les rapports entre la caisse 

nationale d’assurance maladie et les prestataires de soins de libre pratique aux 

physiothérapeutes  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 5 

octobre 2007, portant approbation de la convention sectorielle des physiothérapeutes 

conclue entre la caisse nationale d’assurance maladie et la chambre syndicale des 

physiothérapeutes  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 3 

juin 2008, portant fixation du plafond annuel des montants des prestations de soins 

ambulatoires prises en charge par le régime de base d’assurance maladie, au titre de la filière 

privée de soins ou du système de remboursement  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 7 

août 2008, portant approbation des avenants n° 2, n° 3 et n° 4 à la convention sectorielle des 

médecins de libre pratique conclus entre la caisse nationale d’assurance maladie et le 

syndicat tunisien des médecins libéraux  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 7 

août 2008, portant approbation de l’avenant n° 5 à la convention sectorielle des médecins de 

libre pratique conclu entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat tunisien des 

médecins libéraux  

  

• Arrêté du ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 18 

août 2008, portant approbation de l’avenant n° 1 à la convention sectorielle des médecins 

dentistes de libre pratique conclue entre la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat 

tunisien des médecins dentistes de libre pratique.  

 


